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Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 7 juillet 2023, Mme C... B... demande au tribunal d’annuler 

la décision du 12 mai 2023 par laquelle la commission nationale indépendante de reconnaissance 
et de réparation des préjudices subis par les harkis, les autres personnes rapatriées d’Algérie 
anciennement de statut civil de droit local et les membres de leurs familles (CNIH) a rejeté sa 
demande d’indemnisation des préjudices subis du fait de l’indignité de ses conditions d’accueil et 
de vie au sein du hameau de forestage du Muy.  

 
Elle doit être regardée comme soutenant que la décision de la CNIH est entachée d’erreur 

de fait, dès lors qu’elle a résidé au sein du hameau de forestage du Muy (Var) entre 1971 et 1974. 
 
Par un mémoire en défense enregistré le 27 juin 2024, l’Office national des combattants et 

des victimes de guerre conclut au rejet de la requête. 
 

Il fait valoir que, postérieurement à l’introduction de la requête, la CNIH a alloué une 
somme de 6 000 euros à la requérante, par une décision du 14 septembre 2023, en réparation des 
préjudices subis du fait de l’indignité de ses conditions d’accueil et de vie au sein du hameau de 
forestage du Muy entre le 23 octobre 1971 et le 1er janvier 1974.  

 
Par un courrier du 28 janvier 2026, les parties ont été informées, en application des 

dispositions de l’article R. 611-7 du code de justice administrative, de ce que le jugement était 
susceptible d’être fondé sur un moyen relevé d’office, tiré du non-lieu à statuer sur les conclusions 
à fin d’annulation de la décision du 12 mai 2023, à laquelle s’est substituée une décision 
rectificative du 14 septembre 2023, faisant droit à la demande d’indemnisation de Mme B....  
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La clôture de l’instruction est intervenue trois jours francs avant l’audience publique du 
3 février 2026.  
 

Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu le code de justice administrative. 

 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience.  
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme N... ; 
- et les conclusions de Mme W..., rapporteure publique. 
 
Les parties n’étaient ni présentes, ni représentées. 

 
Considérant ce qui suit : 

 
1. Mme C... B... a sollicité auprès de l’Office national des combattants et des victimes de 

guerre, l’indemnisation des préjudices subis du fait de ses conditions d’accueil et de vie au sein du 
hameau de forestage du Muy. Par une décision du 12 mai 2023, la CNIH a rejeté sa demande. 
Mme B... sollicite l’annulation de cette décision. 

 
2. Il ressort des pièces du dossier que par une décision du 14 septembre 2023, la CNIH a 

procédé à une nouvelle étude des droits de Mme B..., ce qui l’a conduit à verser la somme totale 
de 6 000 euros à l’intéressée. Dans ces conditions, les conclusions de Mme B... tendant à 
l’annulation de la décision du 14 septembre 2023 rejetant sa demande d’indemnisation sont 
devenues sans objet. Il n’y a, dès lors, plus lieu d’y statuer. 
 
 
 
 
 
 
 

D É C I D E : 
 
 
 
 
 
 
 
Article 1er : Il n’y a plus lieu de statuer sur la requête de Mme B....  
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Article 2 : Le présent jugement sera notifié à Mme C... B... et à l’Office national des combattants 
et des victimes de guerre. 
 
 

Délibéré après l'audience du 3 février 2026, à laquelle siégeaient : 
 

M. P..., président, 
Mme J..., conseillère, 
Mme N..., conseillère. 

 
Rendu public par mise à disposition au greffe le 17 février 2026. 

 
 

La rapporteure, 
 
 
 
 
 
 

D. N... 
 
 

Le président, 
 
 
 
 
 
 

S. P... 

La greffière, 
 
 
 
 
 
 

L. K… 
 

La République mande et ordonne à la ministre des armées et des anciens combattants, en ce qui la 
concerne ou à tous commissaires de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit 
commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 

Pour exécution conforme, 
La greffière, 


